
V. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieml" Commission 9J 

33/111. Cooperation internationale dans le domaine 
des etablissements humains 

L' Assemhl/c g1;w;ralc, 

Rappe/am ses resolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du 
I'''" mai 197 4. con tenant la Declaration et le Programme 
d'action conccrnant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international. 3281 ( XXIX) du 12 decembrc 
1974. contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 3362 (S-Vll) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et it la cooperation economique 
internationale. 

Rappe/ant 1;gali·111c111 ses resolutions T2/ 162 et 32/ 173 
du 19 dccembre 1977. ainsi que ses resolutions 2718 
(XXV) du 15 dccembre 1970. 3001 (XXVII) du 15 de
cembre 1972 et 3327 (XXIX) du 16 decembre 1974. 

Avant cxami/1{; le rapport de la Commission des etablis
sements humains sur sa premicre session' 9

• le rapport du 
Secretaire general sur Jes mesures propres a assurer un cn
vironnement decent aux groupes sociaux les plus vulnera
bles60. le rapport du Conseil economique et social sur sa 
session d' organisation pour I 978 et sur ses premicre et sc
conde sessions ordinaires de 197861

• ainsi 4uc la resolution 
1978/66 du Conseil. en date du -+ aoi:1t 1978. 

Notant al'l'<' regret 4uc le transfert de postes et de res
sources au Centre des Nations Unics pour les etablissc
ments humains (Habitat) qui etait envisage dans la resolu
tion 32/162 de r Assemblcc gl;llerale 11. a pas encore ete 
operc. 

Sc Plicitant de la nomination du Dirccteur cxccutif du 
Centre. 

Prcnant note cffl'l' sati.1}</( tion de la declaration du Di
recteur executif6 2

• dans la4uelle ii a expose la fa~on dont ii 
envisage d'entreprendre des mesures d'une necessite ur
gente dans le domainc des dabli~semcnts humains. 

I. Prie le Secretairc general de veiller a transferer im
mediatement au Centre des Nations Unics pour lcs etablis
sements humains (Habitat) : 

a) Les postes et les ressources indi4ues au paragraphe 3 
de la section III de la resnlution 32/162 de I" Assemblec 
generalc: 

h) Le mandat et la responsabilitc de la totalite des pro
jets sur le terrain et des activites operationnelles dans le 
domaine des ctablissemcnts humains dont ctaient prece
demment charges les services du Secretariat viscs au para
graphe 3 de la section III de la resolution 32/162: 

2. hll'ite instwnmcllf le Directeur cxccutif du Centre 
a: 

a) Integrer et re grouper dans les plus brefs delais toutes 
les activites du nouveau Centre. notamment en le dotant 
d'une structure institutionnelle appropriee: 

h) Poursuivre d · urgence ses cntretiens avec les secre
taires executifs des commissions regionalcs. comme ii est 
recommande au paragraphe 31 du rapport de la Commis
sion des ctablissements humains' 9

• en vue de jeter les 
bases de !'identification des postes et des ressources a af-

°' 9 Documents ojficiels de /'Asscmhh;c gh1h·a/c 1rc111e-troisic111c ses
sion, Supplement 11" 8 (A/33/8). 
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par. 24 a 40. 

fccter aux regions. ainsi 4u"il est indi4ue au paragraphc 8 
de la section Ill et au paragraphe 6 de la section IV de la 
rL;solution 32/162 de I" Assemblee generate. et faire rapport 
it cc sujet a la Commission lors de sa deuxieme session: 

<) Sc mcttre en rapport avcc divcrses institutions et or
ganisations et avec divers pays en vuc de mobiliser des 
contributions financieres volontaires au Centre. y compris 
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les etablis
sements humains. et d"accroitre lcs activites du Centre: 

J. Dcnwnde it tousles Etats de coopcrer avcc le Dircc
tcur executif a I" application du programme pour l"cxcrcicc 
bicnnal en cours. y compris Jes activites operationnelles 
connexes. et demande en particulier aux pays developpes 
d · accroitre Jes contributions volontaires 4u · ils versent pour 
les activitcs dans le domaine des ctablissements humains. 
notamment pour les activites visant a la realisation des 
objectifs de la Fondation des Nations Unies pour !'habitat 
et les etablissements humains. telle qu'ellc est dorenavant 
incorporee au Centre. afin d'atteindre l'objectif de 50 mil
lions de dollars pour les annces 1978-1981: 

..i. Pric la Commission des etablissements humains de 
determiner a sa deuxieme session. qu·elle doit tenir it 
Nairobi en mars et avril 1979. sur la base du programme 
intcgre de travail du Centre. le total des ressourccs dont cc 
dernier peut disposer pour executer son mandat. tel qu'il est 
defini dans la resolution 32/ I 62 de I' Assemblce genera le. 
et de presenter un rapport complct a r Asscmblcc lors de sa 
trcnte-4uatricme session. par I· intermediairc du Conseil 
cconomi4ue et social a sa scconde session ordinairc de 
J l)79: 

.'i. Pric en 011/rc la Commission des etablisscmcnts 
hurnains d'exarniner a sa deuxicrnc session les ressourccs 
dont dispose la Fondation des Nations Unics pour l"habitat 
et lcs etablissernents humains. tclle qu'cllc est dorenavant 
incorporee au Centre. it la lurnierc des contributions an
noncees pour 1979 a la Conference des Nations Unies de 
1978 pour les annonces de contributions aux activites de 
developpement. le 7 novembre 1978, et des contributions 
vcrsees par la suite. et. sur la base des propositions quc 
prescntera le Directeur cxccutif. de soumettrc des rccom
mandations i1 I' Assemblee generalc pour qu "L'lle lcs exa
mine it sa trente-quatricme session. 
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33/ 122. Organisation mondiall' du tourismc 

J,'As.1·emhli;e g1;111;rafr. 

Rappe/ant sa resolution 32/157 du 19 decembrc 1977. 
concernant !"Organisation mondiale du tourisme. 

Prcllll/11 {I('/(' ll\'l'C .rntis/t1ctio11 du rapport intcrimaire 
etabli par l"Organisation mondiale du tourisme commc 
suite au paragraphe I de ladite resolution et transmis sous 
couvert d. unc note du Sccretaire general 6 I, 

Pre11a111 note 1'11 011tre des travaux accomplis par l"Orga
nisation rnondialc du tourisme depuis sa creation. comptc 
tenu de son role central dans le domainc du tourismc. et de 
ses projets a cet egard. particulierement en cc qui concernc 
les activites operationnelles pour la promotion du tourismc. 
notamment en favrnr des pays en developpemcnt. 

'' 
1 E/ 1978/')X. 



94 Assemblee generale - Trente-trnisieme session 

Reconnaissant que les programmes et les activites de 
!'Organisation mondiale du tourisme dans le domainc du 
tourisme contribuent, conformement a ses statuts64 , au de
veloppement economique et social dans le monde et favo
risent la comprehension, la paix et le progres au niveau 
international, 

Notant avec interet que !'Organisation mondiale du tou 
risme doit convoquer en 1980 une Conference mondiale du 
tourisme qui examinera Jes tendances passees et presentes 
du tourisme en vue de definir les principes directeurs de 
son derloppement, de sa planification et de sa promotion 
futurs et de permettre aux Etats de formuler leurs strategics 
de developpement touristique, 

1. Prie !'Organisation mondiale du tourisme de pour
suivre ses efforts pour developper et promouvoir encore 
davantage le tourisme, en particulier dans les pays en de
veloppement, grace au renforcemcnt de la cooperation in
ternationale, conformement a !'article 3 de scs statuts; 

2. Prie instamment les Etats de preter dument attention 
et de cooperer aux travaux preparatoires de !'Organisation 
mondiale du tourisme en vue de !'organisation de la 
Conference mondiale du tourisme qui se tiendra en 1980 et 
de prevoir une representation appropriee a la Conference 
de fac;on que celle-ci atteigne Jes resultats escomptes, en 
particulier la promotion et le renforcement du tourisme 
dans Jes pays en developpement, afin quc ceux-ci puissent 
tirer une part juste et equitable des avantages resultant du 
tourisme international; 

3. Renouvelle, par l'intermediaire du Secretaire gene
ral de !'Organisation des Nations Unies, son invitation aux 
Etats Membres de !'Organisation qui ne sont pas encore 
membres de !'Organisation mondiale du tourisme pour 
qu'ils envisagent de le devenir; 

4. Prie le Secretaire general de I 'Organisation des Na
tions Unies, agissant en collaboration avec le Secretaire 
general de !'Organisation mondiale du tourismc, de pre
senter, conformement a la resolution 32/157 de I' Assem
blee generale, un rapport definitif a I' Assemblee lors de sa 
trente-quatrieme session, par J'intermediaire du Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 
1979. 

88 1
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33/123. Assistance aux Comores 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 31 /42 du 1 ••r decembre 1976, 
par laquelle elle a lance un appel pressant a la communautc 
internationale pour qu 'elle aide Jes Co mores de maniere 
efficace et continue, afin de leur permettre d'affronter avec 
succes la situation critique resultant des difficultes econo
miques que connaissait ce pays nouvellement independant, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/92 du 13 decem
bre 1977, par laquelle elle a approuve !'evaluation et les 
recommandations faites par la mission des Nations Unies 
aux Comores65 et prie instamment les Etats Membres et Jes 
organisations regionales et intergouvernementales de rc
pondre genereusement et de continuer a fournir aux 
Comores !'assistance economique, financiere et materielle 

64 E/4955, annexe. 
6

' Voir A/32/208/Add. I et 2. 

nccessaire pour faire face au cout des projets et autres mc
sures mcntionncs dans le rapport de la mission, 

Rappe/ant en mitre sa resolution 31 /156 du 21 decembrc 
1976, par laquelle ellc a demandc instammcnt a tous lcs 
gouvernements, en particulier a ceux des pays developpcs. 
de preter leur appui, dans le contexte de leurs programmes 
d'assistance, a !'application de !'action specifique cnvisa
gee en faveur des pays insulaires en developpement, et sa 
resolution 32/ 185 du 19 decembrc 1977, par laquellc cllc a 
pric instamment tous les organismes des Nations llnies 
d"appliquer, dans !curs domaines de competence respcc
til"s. une action specifique appropricc en favcur des pays 
insulaires en devcloppcmcnt, 

Prenant note des problemes speciaux auxquels sc hcur
tent les Comores en tant que pays insulairc en developpc
ment et se trouvant parmi les pays en dcveloppement lcs 
moins avanccs, 

Ayant examine le rapport du Secrctaire general en date 
du 7 juillet 19781,6 , contenant un rapport intcrimairc sur le 
programme special d'assistance economique aux Comorcs 
rccommande dans le rapport du Secretaire general en date 
du 3 novembre 19771,7 • 

Prenant note de la resolution 1978/49 du Conseil cco
nomiquc et social, en date du 2 aout 1978, par laqucllc le 
Conseil a lance un appel a la communautc intemationale 
pour qu "elle reponde avec gencrositc et continue d. aider 
lcs Comores a executer leur programme de devcloppcmcnt 
a court et a long tem1c. 

I. l:xprime sa sati4"action au Secretaire general pour 
les mcsures qu'il a prises en vuc de mobiliser unc assis
tance en favcur des Comorcs; 

2. Note avec satisfaction la rcponse quc divers Etats 
Membres et organisations ont reservee a son appel et a 
celui du Secretaire general demandant une assistance desti
nce a financer, en totalite ou en partie, un certain nombrc 
de projets dcfinis dans le rapport du Secretairc general en 
date du 3 novembre 19771,7 ; 

3. Note cependant qu·unc assistance importantc est en
core nccessaire d"urgence pour executer Jes projcts dcfinis 
a J" annexe ) du rapport du Secrctaire gcneralf, 7 ; 

4. Reiterc son appel aux Etats Membres, aux organi
sations rcgionales et interregionales et aux autrcs organis
mes intergouvernementaux pour qu' ils apportent, de maniere 
efficace et continue, une assistance financiere, mate
rielle et technique aux Comores, afin d'aider ce pays a 
surmonter ses difficultes financieres et economiqucs et 
de permettre d'executer les projets et Jes programmes definis 
dans le rapport du Secretaire general67 ; 

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout srx:
cialement d'inclure sans larder Jes Comores dans ]curs 
programmes d'assistance au developpement et, au cas ou 
des programmes d'assistancc en faveur de ce pays cxistc
raient deja, de Jes clargir chaque fois quc cela sera pos
sible; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
dcveloppement industriel. l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 

hh A/13/ 170. 
"' Voir A/12/208/Add I 


